COMPTE - RENDU DE SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DE BUOUX

SEANCE DU JEUDI 26 FEVRIER 2009
Nombre de conseillers en exercice : 11





Date de convocation : 20.02.2009
Nombre de présents :  9
Nombre de votants : 10 ( 1 procuration )
L’an deux mil neuf, le jeudi 26 février à 18 heures, le Conseil Municipal de Buoux, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de M. Jean - Alain CAYLA, Maire.

Présents : M.M. Cayla, Morard, Planchon, Roux, Boyer, Chabaud Claude, Ducloux, Leporati et Barthélémy.

Absents :  M. Chazine et Chabaud Marc

A été élu secrétaire : M. Leporati
Le compte-rendu de la séance du 29 janvier 2009 est lu et approuvé à l’unanimité des présents.

Ordre du jour

I] Délibérations :   

- Approbation des comptes Administratif et de Gestion de l’exercice 2008

- Application du dispositif de versement anticipé du FCTVA dans le cadre

   du plan de relance de l’économie

- Appel d’Offres pour la restauration de l’église du Fort

- Choix du prestataire pour l’étude géotechnique de La Tuilière

- Attribution des Subventions de Fonctionnement aux Associations
- Instauration de l’Indemnité d’exercice de mission des Préfectures

  pour le Secrétaire de Mairie

II] Affaires courantes :


- Préparation du Budget Primitif pour la section d’investissement

- Plan 2009/2011 de contractualisation du Conseil Général

- Réfection des chemins communaux

III] Divers : 
   - Passeport Découverte

   - Questions diverses

Les délibérations

N° 09-04 – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION 2008

N° 09-05 – APPLICATION DU DISPOSITIF DE LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVES 2009 
                   POUR LE VERSEMENT ANTICIPE DES ATTRIBUTIONS DU FCTVA

N° 09-06 – TRAVAUX DE RESTAURATION DE L’EGLISE DU FORT 2° TRANCHE :
                   APPEL D’OFFRES
N° 09-07 – ETUDE GEOTECHNIQUE A LA TUILIERE : CHOIX DU PRESTATAIRE
N°09-08 – SECRETARIAT DE MAIRIE : INSTAURATION DE L’INDEMNITE D’EXERCICE
                  DE MISSION DES PREFECTURES

N°  09-09 – ADHESION AU PROGRAMME SEDEL

N°  09-10 – MOTION DE SOUTIEN AUX DEPARTEMENTS


Subventions aux Associations

Hors les participations aux organismes de regroupement auxquels adhère la commune, des subventions sont versées aux associations locales. En 2008 la dotation votée au Budget Primitif pour les associations était de 2 000 €, 1 410 € ont été versés. Devant le nombre croissant de demandes, une réflexion quand à la somme à prévoir au BP 2009 et à son affectation est nécessaire, la délibération afférente est donc reportée.
Les affaires courantes

1) Préparation du Budget Primitif pour la section d’investissement
Par manque de temps, cette discussion est reportée au prochain Conseil Municipal. 
2) Plan 2009 / 2011 de contractualisation du Conseil Général
Ce dispositif triennal est double, il est composé :

· d’une contractualisation annuelle libre d’affectation de 28 000 € pour une dépense d’investissement d’équipement minimum de 35 000 € HT ( soit une subvention de 80% de ladite dépense )

· d’une aide spécifique pouvant être allouée au regard des dossiers présentés. Ces dossiers doivent s’inscrire dans les thématiques retenues par le département, ainsi la commune pourrait soumissionner au titre des acquisitions foncières, des équipements publics,           de l’aménagement de logements, de l’environnement et du cadre de vie

3) Réfection des chemins communaux
Une demande a été envoyée à la Préfecture afin que la commune soit classée en Catastrophe naturelle, suite aux pluies torrentielles du 14 décembre dernier. La DDEA a établi un estimatif pour la réfection du chemin du château et l’enrochement de la Loube au niveau de La Tuilière, il s’établit respectivement à 16 248 € HT et à 7 650 € HT. Quatre entreprises ont été consultées          ( Midi Travaux, Pinguet, Axima et Alessio ), leurs devis sont attendus.

Questions diverses

1) Passeport découverte
Les sites du Pass touristique ont décidé de participer à l’opération de promotion culturelle « Bienvenue chez vous », organisée par le Conseil Régional PACA du 30 janvier au 15 février. Elle permettra aux visiteurs de bénéficier d’un tarif réduit pour accéder à 250 sites touristiques, dont le Fort de Buoux ( 2 € au lieu de 3 € ).

Fin de la séance à : 21h30
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